
AVIS D’INFORMATION

Marseille le 17 janvier 2023

Consultation  22_0480 :  Exploitation  et  maintenance  multi
technique  des  installations  et  équipements  du  musée  de  la
vieille charité – 2 lots

Question 2 posée le 16/01/2023     :  

A l'article 4.2.1. du RC il est demandé de fournir, au titre de l’offre
- Le cadre d’offre intégralement complété, concernant le ou les lots pour le(s)quel(s) le candidat 
souhaite soumissionner
-  Le cadre d’analyse technique du candidat concernant le ou les lots pour le(s)quel(s) le candidat 
souhaite soumissionner

Pouvez-vous confirmer que le cadre d'offre consiste bien en un onglet du BPU ? 

D’autre part, le DCE ne contient aucun document appelé « Cadre d’analyse technique du candidat ». 
Est-ce que l’absence de ce document est un oubli dans le DCE ?
Ou devons-nous construire ce document d’après les éléments indiqués au point « 1°) Valeur technique 
de l'offre » de l’article 6.2 ?

Merci

Réponse question 2 posée le 16/01/2023     :  

Le cadre d’offre consiste bien en un onglet du BPU. 

Ensuite les Cadres d’analyse technique ont bien été oubliés dans le DCE. Vous les trouverez ci-joints. 


